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du branchement, du dispositif de comptage et le relevÃ© du compteur, ainsi que les autres contrÃ´les ; de permettre l'accÃ¨s aux agents mandatÃ©s par La RÃ©gie de l'Eau pour exÃ©cuter des travaux sur branchements ; d'assurer la surveillance de la partie du branchement situÃ©e Ã  l'intÃ©rieur de leur propriÃ©tÃ©, et de contrÃ´ler. 
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La Régie de l’Eau



Règlement



DE SERVICE



Préambule La Régie de l’Eau de l’agglomération Grand Paris Sud, régie à simple autonomie financière, assure la gestion du service public de distribution de l’eau potable aux 44 700 foyers et 6 600 établissements de 6 communes du territoire : Bondoufle, Courcouronnes, Évry, Lisses, Ris-Orangis et Villabé. Dans un souci de satisfaction des abonnés et usagers, le service est rendu avec des exigences de qualité, de performance et de juste coût. Ce règlement du service public de l’eau a été soumis pour avis à la commission consultative des services publics locaux et au Conseil d’exploitation de La Régie de l’Eau, approuvé par le conseil de communauté par délibération du 17 décembre 2012. Le règlement est remis à l’abonné, lors de l’accès au service, ou adressé par un courrier postal ou électronique. Le paiement par l’abonné de la première facture suivant sa diffusion vaut accusé de réception. Le règlement est consultable et téléchargeable sur le site laregiedeleau.grandparissud.fr



Chapitre 1 : Dispositions générales Article 1 Objet du règlement Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités suivant lesquelles est accordé l’usage de l’eau potable à partir du réseau de distribution. Il a également pour objet de définir les obligations légales et règlementaires, les droits et les obligations respectives de La Régie de l’Eau, des abonnés et usagers.



Article 2 Obligations de La Régie de l’Eau La Régie de l’Eau est tenue de : fournir de l’eau à tout candidat à l’abonnement sur tout le parcours des canalisations de distribution, dans la limite de capacité des installations dont il a la charge, selon les modalités prévues à l’article 7 du présent règlement ; a ssurer la continuité du service ; c ommuniquer à tout candidat à l’abonnement les informations techniques nécessaires à la réalisation et au coût du branchement ; répondre à chaque demande technique de la part des abonnés, en particulier celles concernant le niveau de pression d’eau potable au compteur de l’immeuble ; fournir une eau présentant constamment les qualités requises par la réglementation en vigueur et communiquer à tout abonné qui en fait la demande les justificatifs de la conformité de l’eau à la réglementation en matière de potabilité.



communiquée chaque année à l’occasion de l’envoi d’une facture. L’abonné en informe obligatoirement les occupants, notamment par affichage. Lorsque des mesures correctives sont prises afin de faire face à un dépassement des normes de qualité de l’eau, La Régie de l’Eau en informe les consommateurs conformément à la réglementation en vigueur. La Régie de l’Eau est tenue d’informer l’Agence Régionale de Santé de toute modification de qualité de l’eau pouvant avoir des répercussions sur la santé des usagers soit directement, soit indirectement par les différentes utilisations qui peuvent en être faites (bain, arrosage,…). Toutefois, lors de circonstances exceptionnelles dûment justifiées (force majeure, travaux, incendie...), le service est exécuté selon les dispositions prévues aux articles 22 à 24 du présent règlement. La Régie de l’Eau est responsable du bon fonctionnement de la distribution. Les branchements et les compteurs généraux sont établis sous la responsabilité de La Régie de l’Eau, de manière à permettre leur fonctionnement correct dans des conditions normales d’utilisation. La pression minimale garantie par La Régie de l’Eau en tout point du réseau de distribution, au droit du point de livraison de l’eau, est de 1 bar. L’installation des dispositifs de surpression ou de réduction de pression éventuellement nécessaires à l’alimentation de certains immeubles est à la charge de l’abonné. Ces dispositifs font partie des installations intérieures de l’abonné décrites à l’article 13 du présent règlement.



Toutes données relatives à la qualité de l’eau distribuée pour l’alimentation humaine font l’objet d’un affichage auprès des mairies, du siège de la communauté d’agglomération. Elles sont également consultables sur le site Internet laregiedeleau.grandparissud.fr.



Article 3 Obligations des abonnés et usagers



Une synthèse de la qualité de l’eau distribuée l’année précédente est rédigée par le ministère de la santé et



Les abonnés doivent se conformer à toutes les dispositions du présent règlement.



Ainsi, ils sont tenus : d e payer les fournitures d’eau ainsi que les prestations à leur charge en vertu du présent règlement ; d e permettre l’accès aux agents mandatés par La Régie de l’Eau pour les travaux d’entretien, de vérification du branchement, du dispositif de comptage et le relevé du compteur, ainsi que les autres contrôles ; d e permettre l’accès aux agents mandatés par La Régie de l’Eau pour exécuter des travaux sur branchements ; d ’assurer la surveillance de la partie du branchement située à l’intérieur de leur propriété, et de contrôler régulièrement leur consommation par une lecture régulière du compteur, afin de détecter au plus tôt toute fuite éventuelle, y compris lorsque le compteur est placé dans un regard compact sous domaine public ; d e respecter les dispositions du chapitre 3 du présent règlement, en ce qui concerne leurs installations intérieures après compteur ; d ’informer La Régie de l’Eau de toute modification à apporter à leur dossier. En cas d’incendie, il est interdit d’utiliser le branchement pour tout autre besoin, sauf cas de force majeure. Les appareils de lutte contre l’incendie ne peuvent être utilisés que pour l’usage auquel ils sont destinés, sauf exceptions prévues à l’article 11 du présent règlement. Il est formellement interdit : d e conduire l’eau dans une autre propriété, sauf en cas d’incendie ; d e pratiquer tout puisage sur le branchement avant compteur et sur le réseau public, de manœuvrer les appareils de réseau, de modifier l’installation du compteur ou d’en gêner son fonctionnement et de briser les plombages ; d e pratiquer tout puisage sur les appareils publics du réseau sauf autorisation particulière. Les infractions aux dispositions du présent article, qui constituent des entraves au bon fonctionnement du service public de l’eau, exposent le contrevenant à l’application des frais fixés par délibération du conseil de communauté.



Article 4 Modalités de fourniture d’eau Toute personne désireuse de se raccorder au réseau de distribution d’eau doit communiquer à l’appui de sa demande de contrat d’abonnement à La Régie de l’Eau les renseignements nécessaires à la détermination des besoins et des usages de l’eau. La fourniture d’eau se fait uniquement au moyen de branchements munis de compteurs. Conformément aux dispositions législatives, toute fourniture d’eau potable, quel qu’en soit le bénéficiaire, fait l’objet d’une facturation au tarif en vigueur sous réserve des dispositions prévues par l’article 20 du présent règlement. Tout raccordement au réseau public sans contrat d’abonnement ou tout puisage effectué sans l’accord préalable de La Régie de l’Eau, est interdit et peut donner lieu à des poursuites judiciaires. Cette interdiction s’applique également au puisage à partir d’ouvrages publics tels que les bouches de lavage et poteaux d’incendie, les vannes de décharge ou de ventouses en galerie.



Article 5 Définition du branchement Le branchement comprend depuis la canalisation publique, en suivant le trajet le plus court possible, d’amont en aval : la prise d’eau sur la conduite de distribution publique ; le robinet de prise en charge ; la canalisation de branchement située tant sous le domaine public que privé ; le dispositif de comptage comprenant un robinet d’arrêt avant compteur, un compteur avec son plombage (regard ou coffret abritant le compteur), un clapet antiretour.



Article 6 Conditions d’établissement et de gestion des branchements Un branchement est établi pour chaque immeuble. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exploitation agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même occupant.



6.1 Conditions techniques Les branchements sont réalisés par La Régie de l’Eau qui en détermine, en fonction des informations fournies par le demandeur, le tracé et le diamètre du branchement ainsi que le calibre et l’emplacement du compteur. Le tracé du branchement et l’emplacement du dispositif de comptage sont fixés de telle sorte que le tracé du branchement, établi perpendiculairement à la canalisationn de distribution, soit le plus court possible. Les branchements individuels installés doivent garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale, y compris dans les cas d’application de l’article L.332-15 du code de l’urbanisme. Le compteur doit être installé le plus près possible de la voie publique ou privée, à moins d’un mètre de la limite de propriété, et conformément aux dispositions techniques de La Régie de l’Eau : dans un coffret de façade situé en limite de la voie, ou à défaut ; dans un regard compact isotherme installé sous le domaine public, ou à défaut ; dans un regard isotherme installé en limite intérieure de propriété ou à défaut ; dans le bâtiment à desservir. Lorsque le compteur est placé dans un bâtiment, la partie du branchement située dans ce bâtiment, en amont du compteur, doit être visible et dégagée, afin que La Régie de l’Eau puisse y avoir accès et puisse s’assurer à chaque visite qu’aucun piquage illicite n’a été effectué sur ce tronçon de conduite. Le compteur est posé et entretenu en bon état de fonctionnement et d’étanchéité par La Régie de l’Eau. Le compteur doit être posé de manière à permettre en tout temps un relevé aisé des consommations ainsi qu’une vérification et un entretien faciles.



À l’exception des cas où le compteur est placé dans un regard compact situé en domaine public, l’abonné doit veiller à assurer à tout moment l’accessibilité du compteur et le respect des règles d’hygiène et de sécurité. Il doit effectuer à cet effet tout aménagement dans un délai de six mois à compter de la notification de la demande de La Régie de l’Eau. Dans les cas d’inaccessibilité au compteur constatée en raison de situation dangereuse par le fait de l’abonné, La Régie de l’Eau est en droit de procéder à la fermeture du branchement. L’abonné s’expose alors à l’installation à ses frais d’un dispositif de comptage en limite de propriété. Tous les travaux d’installation d’un branchement neuf exécutés par La Régie de l’Eau au frais du demandeur font l’objet d’un devis précisant les délais d’exécution prévisibles. La Régie de l’Eau exécute ou fait exécuter par une entreprise agréée, aux frais de l’abonné : les travaux d’installation du branchement ; les travaux de modification demandés par l’abonné ou rendus nécessaires par une évolution de la consommation de l’immeuble concerné ; les travaux d’entretien, de réparation ou de mise en conformité pouvant résulter d’une faute ou d’une négligence prouvée de l’abonné ; les travaux de réfection définitive des chaussées et trottoirs lorsqu’il y a eu construction ou modification d’un branchement enterré dans les conditions fixées au règlement de voirie. Le demandeur exécute ou fait exécuter par l’entreprise de son choix, à ses frais : les travaux de génie civil en propriété privée rendus nécessaires par la construction, la modification, la mise en conformité et le renouvellement du branchement, tels que définis au cas par cas par La Régie de l’Eau ; les travaux de remise en état des installations mises en place par toute personne autre que La Régie de l’Eau postérieurement à l’établissement du branchement et les travaux d’adaptation éventuelle du réseau intérieur à la suite des interventions effectuées sur le branchement. En revanche, la construction du regard ainsi que la réalisation de la tranchée sous domaine privé doivent être réalisées par le demandeur sous réserve du respect des prescriptions techniques de La Régie de l’Eau qui lui seront communiquées lors de la demande de branchement.



6.2 Responsabilités La partie du branchement située sous la voie publique, et le cas échéant, celle située dans le domaine privé dans la limite d’un (1) mètre depuis la limite de propriété fait partie intégrante de La Régie de l’Eau. La Régie de l’Eau prend à sa charge les réparations et les dommages pouvant résulter de l’existence de cette partie du branchement. La partie du branchement située en domaine privé est sous la garde et la surveillance de l’abonné. Ce dernier



supporte les conséquences des dommages pouvant résulter de l’existence de cette partie du branchement.



6.3 Entretien, réparation des branchements et des dispositifs de comptage La Régie de l’Eau est seule habilitée à effectuer les travaux d’entretien et de réparation sur l’ensemble du branchement, quelle qu’en soit leur nature. Sur les branchements en service, les frais qui en découlent sont à la charge de La Régie de l’Eau excepté sur la partie privative du branchement. La Régie de l’Eau exécute ou fait exécuter par une entreprise agréée, à sa charge : les travaux d’entretien de branchement ; les travaux de mise en conformité avec les dispositions du présent règlement ; les travaux de remplacement des branchements en matériaux périmés présentant des défectuosités fonctionnelles ; les travaux de renouvellement. L’entretien à la charge de La Régie de l’Eau ne comprend pas : l es frais de remise en état des installations mises en place postérieurement à l’établissement du branchement ; l es frais de déplacement ou de modification des branchements effectués à la demande de l’abonné ; les frais de réparation résultant d’une faute prouvée de l’abonné. L’abonné doit signaler sans retard à La Régie de l’Eau toute dégradation du branchement ou tout indice d’un fonctionnement défectueux du branchement et du compteur. Cependant, sont à la charge de l’abonné, selon les tarifs en vigueur, tous les travaux de réparation qui résulteraient de sa négligence, de son imprudence ou de celle d’un tiers, La Régie de l’Eau procédant à la remise en état fonctionnelle des lieux. Les frais de remplacement/renouvellement du dispositif de comptage et les travaux annexes sont à la charge de l’abonné selon les tarifs en vigueur. Pour les cas où le regard compact est installé sous la voie publique (ou la voie privée dans la zone de servitude), La Régie de l’Eau est seule habilitée à effectuer les travaux d’entretien et de réparation sur la partie de l’installation comprenant : le regard compact sous domaine public installé le plus près possible de la limite de la propriété concernée, l a tuyauterie située entre le compteur et la limite extérieure de la propriété. Dans les limites de la propriété de l’abonné ou du propriétaire de l’immeuble, La Régie de l’Eau assure dans les règles de l’art, la réfection des sols éventuellement endommagés par les travaux de réparation, lorsqu’il s’agit de pelouse, ciment, matériaux enrobés classiques. La



remise en état des sols et revêtements de sol particuliers, semis ou plantations reste à la charge de l’abonné ou du propriétaire de l’immeuble.



6.4 Déplacement, modification des branchements et des dispositifs de comptage Si l’abonné souhaite des modifications de son branchement ou de son dispositif de comptage, elles sont réalisées à ses frais par La Régie de l’Eau, selon les tarifs en vigueur, après acceptation du devis. Ces modifications doivent être compatibles avec les conditions d’exploitation et d’entretien du branchement. Par ailleurs, ne sont pas à la charge de l’abonné les travaux de modification des branchements occasionnés par des changements d’alignement ou de nivellement des voies publiques ou privées, ainsi que tous autres travaux exécutés par les services de voirie ou par les différents services publics.



6.5 Remplacement des branchements La Régie de l’Eau prend à sa charge les travaux de remplacement des branchements en matériaux périmés présentant des défectuosités fonctionnelles, ainsi que les travaux de renouvellement des branchements. La Régie de l’Eau prend toutes les dispositions utiles pour procéder à ces remplacements. L’abonné ou le propriétaire de l’immeuble desservi ne peut s’y opposer et doit faciliter l’accès au personnel des entreprises mandatées par La Régie de l’Eau pour exécuter ces travaux. L’accès au compteur et à la conduite constituant le branchement doit être totalement dégagé avant l’intervention des entreprises de travaux. Dans le cas contraire, La Régie de l’Eau se réserve le droit de différer l’opération. La Régie de l’Eau procède à la modernisation partielle du branchement, et déplace le point de comptage en limite de propriété, après envoi d’un courrier en recommandé



avec accusé de réception, sans que l’abonné puisse élever aucune contestation, dans les cas suivants : e n l’absence de contact ou en cas de refus d’accès ; d ans le cas où les aménagements intérieurs effec-



tués par l’abonné empêchent le renouvellement à l’identique du branchement ; en cas de non-conformité du branchement au présent règlement. Les travaux programmés non réalisés à l’occasion de cette intervention restent financièrement à la charge de l’abonné.



6.6 Remise en service des branchements existants Un ancien branchement fermé, en matériaux non périmés, peut être remis en service après vérification, remise en état éventuelle et désinfection qui sont effectuées aux frais de La Régie de l’Eau. Seuls les frais de déplacement et les frais d’accès au service sont à la charge du nouvel abonné.



6.7 Désaffectation des branchements en matériaux périmés Les branchements en matériaux périmés dont l’abonnement est résilié sont définitivement désaffectés et ne peuvent plus être remis en service. En cas de nouvelle demande d’abonnement, un nouveau branchement doit être réalisé aux frais du nouvel abonné. Les branchements résiliés, en matériaux périmés et détachés de la canalisation d’eau en service, notamment lorsque la canalisation a été renouvelée, ne sont pas remis en service. Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables aux ouvrages alimentant les riverains des voies privées, qui sont placés sous la garde et la surveillance des propriétaires riverains.



Chapitre 2 : Abonnements Article 7 Demande de contrat d’abonnement ordinaire Les abonnements sont accordés aux propriétaires, locataires ou occupants de bonne foi, ou syndicats des copropriétaires représentés par leur syndic, d’immeubles riverains des voies pourvues de canalisations publiques de distribution et pouvant justifier de leur droit. Si les installations existantes au droit de l’immeuble à desservir ne permettent pas de satisfaire les besoins en eau, y compris ceux de protection contre l’incendie, La Régie de l’Eau ne peut accorder un nouvel abonnement qu’après réalisation, aux frais du demandeur, des travaux de renforcement et d’extension nécessaires pour satisfaire les besoins prévisibles.



Lors de la souscription de l’abonnement, La Régie de l’Eau délivre à l’abonné toutes les informations utiles sur les mesures à prendre pour assurer la protection du compteur, en particulier contre le gel et les chocs. Un même abonnement ne peut être souscrit pour desservir plusieurs propriétés.



Article 8 Règles générales concernant les abonnements La demande d’abonnement ordinaire est formulée par le pétitionnaire, auprès de La Régie de l’Eau, par téléphone, par courrier postal ou électronique (laregie.eau@ grandparissud.fr), ou en se rendant auprès du service « gestion des abonnés » de La Régie de l’Eau.



Le demandeur reçoit un contrat d’abonnement qui prend la forme d’une facture contrat incluant les frais d’accès au service dans les conditions définies à l’article 19, accompagné d’un exemplaire du présent règlement et du tarif de l’eau en vigueur.



Lorsque l’abonné demande la cessation de son abonnement conjointement avec une demande d’abonnement présentée par un nouvel occupant, le compteur n’est pas déposé et le branchement reste en service. Les frais d’accès au service sont à la charge du nouvel abonné.



Par le paiement de la facture-contrat, le demandeur devient abonné de La Régie de l’Eau et reconnaît avoir reçu ce Règlement du service.



L’ancien abonné ou, dans le cas d’un décès, ses héritiers ou ayants droit conservent l’abonnement initial. En aucun cas, un nouvel abonné ne pourra être tenu responsable des sommes dues par le précédent abonné.



Le contrat d’abonnement prend effet soit à la date d’entrée dans les lieux (dans le cas d’un branchement existant), soit à la date d’ouverture du branchement (dans le cas d’un branchement neuf). L’abonnement est consenti pour une durée indéterminée à compter de la date d’effet. Il se poursuit tant que l’abonné ne signifie pas son intention de le résilier ou tant que La Régie de l’Eau n’y met pas fin en vertu des cas prévus au présent règlement. Tant que l’abonné n’a pas demandé la résiliation de son abonnement, il demeure tenu de l’ensemble de ses obligations. La souscription d’un nouvel abonnement (branchement neuf, y compris dans le cas d’abandon de branchement collectif, reprise après résiliation avec ou sans fermeture du branchement) donne lieu à la facturation de frais d’accès au service, sauf dans les cas suivants : a près le décès d’un abonné, ou en cas de divorce ou séparation, uniquement si le nouveau titulaire désigné occupait antérieurement l’habitation concernée ; a près un changement de type d’abonnement (abonnement ordinaire devenant “Grande consommation” ou l’inverse) ; a près un changement des caractéristiques du dispositif de comptage, remplacement d’un compteur en propriété par un compteur mis à disposition par La Régie de l’Eau ou changement de diamètre du compteur. Ces frais d’accès au service, représentatifs des coûts liés à la souscription de l’abonnement, sont appliqués selon les tarifs en vigueur.



Article 9 Résiliation de l’abonnement Transfert de l’abonnement L’abonné peut demander la résiliation de son contrat d’abonnement à tout moment en avertissant par téléphone, courrier, mail ou en se présentant auprès du service « gestion des abonnés » de la Régie de l’eau avec un préavis de 5 jours.



Article 10 Abonnements temporaires Deux possibilités d’abonnements temporaires peuvent être consenties à titre exceptionnel, pour une durée limitée, sous réserve qu’il ne puisse en résulter aucun inconvénient pour la distribution de l’eau. Ces abonnements concernent l’alimentation en eau d’entreprises de travaux, de manifestations intermittentes, de forains, etc… Lors de la souscription d’un abonnement temporaire, il est demandé le versement d’une avance sur consommation, selon les tarifs en vigueur.



10.1 L’abonnement de chantier Il est consenti à tout entrepreneur pour l’alimentation de son chantier. Un branchement spécifique comportant un dispositif de disconnexion et un compteur doit alors être réalisé à ses frais. L’abonnement de chantier est facturé au tarif d’un abonnement ordinaire.



10.2 L’abonnement pour fourniture d’eau mobile Au cas où en raison du caractère temporaire des besoins en eau, l’aménagement d’un branchement spécial ne serait pas justifié, un usager peut, après demande à La Régie de l’Eau, être autorisé à puiser de l’eau sur les ouvrages incendie, à l’aide d’un ensemble mobile de comptage et de disconnexion, installé par le pétitionnaire à ses frais, sous le contrôle de La Régie de l’Eau, et qui ne doit pas rester plus d’un mois en un même point. Les frais de déplacement d’un agent pour contrôle d’une installation de puisage sur ouvrage incendie sont à la charge du demandeur. Le demandeur doit en outre obtenir l’autorisation des Sapeurs Pompiers ou des Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS). L’abonnement pour fourniture d’eau mobile est facturé conformément au tarif en vigueur.



Une facture d’arrêt de compte, intégrant des frais de déplacement pour fermeture le cas échéant, est alors établie sur la base du relevé du compteur et est adressée à l’abonné.



Article 11 Abonnements particuliers pour lutte contre l’incendie



À défaut de changement immédiat d’abonné, La Régie de l’Eau peut procéder à l’interruption de la fourniture d’eau et peut déposer le compteur.



Un abonnement de secours contre l’incendie peut être consenti sous réserve de sa compatibilité avec le bon fonctionnement du réseau public de distribution, à la condition que le demandeur souscrive, ou ait déjà souscrit, un abonnement ordinaire pour le même immeuble.



La fourniture d’eau se fait au moyen d’un branchement muni d’un système de comptage.



L’abonnement « lutte contre l’incendie » est facturé conformément au tarif en vigueur.



Chapitre 3 : Branchements, compteurs et installations intérieures Article 12 Mise en service des branchements et compteurs La réalisation du branchement ne peut avoir lieu qu’après paiement à La Régie de l’Eau du montant de l’acompte visé à l’article 17. La mise en service est effectuée après paiement du solde du montant des travaux. S’il existe un branchement antérieurement déconnecté conformément aux dispositions de l’article 9, le montant des travaux pour la nouvelle connexion du branchement et sa désinfection fera l’objet d’un devis conformément à l’article 17. Le paiement des travaux devra être acquitté par le demandeur avant raccordement et remise en service du branchement. La Régie de l’Eau est tenue de fournir de l’eau à tout demandeur remplissant les conditions énoncées au présent règlement, dans un délai de deux jours ouvrés suivant la souscription de l’abonnement s’il s’agit d’un branchement existant, sous réserve du respect des dispositions sanitaires réglementaires et du présent règlement. S’il faut réaliser un branchement neuf ou dans le cas d’un branchement ancien déconnecté, le délai nécessaire sera porté à la connaissance du demandeur dans un délai de cinq jours ouvrés suivant réception de sa demande ou, dans le cas d’un branchement neuf, lors de la visite technique effectuée par La Régie de l’Eau. Pour obtenir le raccordement définitif de l’immeuble, le demandeur doit prendre l’engagement écrit de respecter la réglementation sanitaire. Avant son raccordement au réseau par un branchement nouveau ou remis en service, toute installation intérieure doit faire l’objet d’un contrôle technique sanitaire et d’un contrôle de désinfection par La Régie de l’Eau ; les frais de déplacement sont à la charge de l’abonné. La procédure relative à ces contrôles et leurs coûts sont portés à la connaissance de l’abonné lors de la demande de raccordement du branchement au réseau.



Article 13 Installations intérieures de l’abonné, fonctionnement, règles générales 13.1 Règles générales Tous les travaux d’établissement et d’entretien des canalisations et appareils de toute nature, situés à l’aval



du compteur et désignés par « installations intérieures », sont exécutés aux frais de l’abonné par les installateurs particuliers de son choix. La Régie de l’Eau est en droit de refuser l’ouverture d’un branchement si les installations intérieures de l’immeuble sont susceptibles de nuire au fonctionnement normal de la distribution publique. L’abonné est seul responsable de tous les dommages causés à lui-même, à La Régie de l’Eau ou aux tiers tant par l’établissement que par le fonctionnement de ses installations intérieures. Chaque abonné, et en particulier tout nouvel utilisateur d’un branchement, doit déclarer les usages qu’il fait ou compte faire de son eau et, le cas échéant, les protections mises en place contre les retours d’eau provenant du réseau intérieur (disconnecteur ou clapet anti-retour). L’abonné doit également signaler toutes modifications des usages de l’eau susceptibles de remettre en cause l’organisation des protections anti-retour existantes. Tout appareil qui constituerait une gêne pour la distribution ou un danger pour le branchement ou le réseau public, notamment par coup de bélier, doit être immédiatement remplacé sous peine de fermeture du branchement immédiate et sans préavis. En particulier, les robinets de puisage doivent être à fermeture suffisamment lente pour éviter tout coup de bélier. La Régie de l’Eau peut imposer un dispositif anti-bélier en cas de nécessité. Conformément aux dispositions sanitaires réglementaires, les installations intérieures d’eau ne doivent pas être susceptibles, du fait de leur conception, de leur réalisation ou de leur entretien, de permettre, à l’occasion de phénomènes de retour d’eau, la pollution sous quelque forme que ce soit du réseau public d’eau potable. L’entretien, le renouvellement et la mise en conformité des installations intérieures n’incombent pas à La Régie de l’Eau qui ne peut donc être tenue pour responsable de la dégradation de la qualité de l’eau et de ses conséquences au plan sanitaire, ainsi que de tout dommage causé par l’existence, le fonctionnement ou le défaut d’entretien des dites installations. Lorsque les installations intérieures d’un abonné sont susceptibles d’avoir des répercussions nuisibles sur la distribution publique ou de ne pas être conformes aux dispositions sanitaires réglementaires, La Régie de l’Eau, l’autorité sanitaire compétente ou tout organisme mandaté



par elle, peuvent en accord avec l’abonné procéder à leur vérification. En cas d’urgence ou de risque pour la santé publique, le branchement peut être fermé d’office, sans préavis ni indemnité. En cas d’interruption de la fourniture d’eau, chaque abonné doit s’assurer de l’étanchéité de ses installations intérieures, notamment par le maintien des robinets de puisage en position de fermeture pour éviter toute inondation lors de la remise en eau. Il doit de même prendre toutes précautions pour éviter tout dommage aux appareils et, en particulier, à ceux dont le fonctionnement normal nécessite une alimentation d’eau continue.



13.2 Installations intérieures de l’abonné – cas particuliers Tout abonné disposant à l’intérieur de sa propriété de canalisations alimentées par de l’eau ne provenant pas de la distribution publique d’eau potable doit en avertir La Régie de l’Eau. Toute communication entre ces canalisations et la distribution intérieure d’eau potable après compteur est formellement interdite.



pratiquer tout piquage ou orifice d’écoulement sur le



tuyau d’amenée de son branchement, depuis sa prise sur la canalisation publique jusqu’au compteur ; modifier les dispositions du compteur, ou y adapter un dispositif complémentaire quelconque, en gêner le fonctionnement, en briser les scellés ; faire sur son branchement des opérations autres que la fermeture ou l’ouverture du robinet d’arrêt situé à l’aval du compteur ou du robinet de purge ; utiliser des canalisations enterrées de la distribution publique pour constituer des prises de terre intérieures pour la mise à la terre des appareils électriques. Toute infraction notamment aux dispositions ci-avant expose l’abonné à la fermeture immédiate de son branchement, sans préjudice des poursuites que La Régie de l’Eau pourrait exercer contre lui.



13.4 Installations intérieures de l’abonné – compteurs divisionnaires La Régie de l’Eau assure le relevé, l’entretien, la facturation individuelle de la consommation enregistrée par les seuls compteurs divisionnaires déjà existants et propriété du service.



Dans le cas d’un branchement desservant des installations utilisant l’eau à des fins non domestiques et comportant des risques de contamination pour le réseau, La Régie de l’Eau pourra prescrire la mise en place à l’aval immédiat du branchement d’un dispositif anti-retour bénéficiant de la marque NF ANTIPOLLUTION ou agréé par l’autorité sanitaire compétente. Ce dispositif adapté aux usages et aux risques sera installé par l’abonné à ses frais. L’abonné devra en assurer l’entretien régulier, la surveillance et le bon fonctionnement et en apporter la preuve. Toute infraction aux dispositions de cet article engage la responsabilité de l’abonné et l’expose à la fermeture de son branchement. En cas de risque imminent, la fermeture peut être immédiate, sans préavis.



En revanche, pour tout nouveau contrat, La Régie de l’Eau n’assure ni la pose, ni le relevé, ni l’entretien des compteurs divisionnaires, ni la facturation individuelle de la consommation enregistrée par ces appareils. La Régie de l’Eau assure le relevé, l’entretien, la facturation du compteur général.



En cas de nécessité, l’abonné est autorisé à procéder à la mise en place de surpresseurs.



Toute infraction aux dispositions de cet article expose l’abonné à la remise en état de l’installation à ses frais, sans préjudice d’éventuelles poursuites.



Ces installations ne doivent être à l’origine d’aucune nuisance hydraulique ou sanitaire tant pour le réseau public de distribution d’eau que pour l’installation intérieure de l’usager. La mise en place de ces appareils ne peut se faire sans une consultation préalable de La Régie de l’Eau, qui est seule habilitée à donner un accord pour la réalisation de l’installation et à définir les conditions techniques en fonction desquelles elle doit être conçue pour éviter les nuisances sur le réseau public.



13.3 Installations intérieures de l’abonné – interdictions L’abonné n’est pas autorisé à : u ser de l’eau autrement que pour son usage personnel et celui de ses locataires, et notamment de céder ou d’en mettre à la disposition d’un tiers sauf en cas d’incendie ;



Article 14 Manœuvre des robinets sous bouche à clé et démontage des branchements La manœuvre du robinet sous bouche à clé de chaque branchement et le démontage partiel ou total du branchement sont uniquement réservés à La Régie de l’Eau et interdite aux abonnés et usagers.



Article 15 Compteurs : relevés, fonctionnement, entretien, fermetures 15.1 Relevés des compteurs Toutes facilités doivent être accordées à La Régie de l’Eau pour permettre l’accès au compteur. En toute hypothèse, l’abonné ne peut pas refuser l’accès au compteur qui doit pouvoir être contrôlé par les agents mandatés par La Régie de l’Eau. Pour les abonnements ordinaires, le compteur doit être relevé au moins une fois par an par La Régie de l’Eau ou à défaut par l’abonné. Le relevé annuel qui sert à établir la facture est mentionné dans la facture d’eau. Si au moment d’un relevé, La Régie de l’Eau ne peut accéder au compteur, le releveur laisse sur place un carton



de relève. L’abonné doit communiquer l’index du compteur à La Régie de l’Eau dans un délai maximal de 5 jours ouvrables par téléphone, par internet (laregiedeleau. grandparissud.fr) ou en se rendant auprès du service « gestion des abonnés » de La Régie de l’Eau.



15.3 Entretien et remplacement des compteurs



À défaut de retour dans le délai imparti, et en cas de relevé précédemment effectué, la consommation sera provisoirement estimée sur la base de la consommation de l’année précédente, sans qu’elle ne puisse être contestée par l’abonné.



Tout remplacement et toute réparation de compteur dont le dispositif de plombage aurait été enlevé, ouvert ou démonté, ou dont la détérioration serait due à une cause étrangère à la marche normale d’un compteur (incendie, introduction de corps étrangers, carence de l’abonné dans la protection du compteur notamment contre le gel, chocs extérieurs, etc.) sont effectués par La Régie de l’Eau. Les frais de déplacement d’un agent sont à la charge de l’abonné.



En cas d’impossibilité d’accès au compteur lors du relevé suivant, La Régie de l’Eau est en droit d’exiger de l’abonné qu’il lui permette, en lui fixant rendez-vous, de procéder à la lecture du compteur, et ceci dans le délai maximal de 30 jours, faute de quoi La Régie de l’Eau est en droit de procéder à la fermeture du branchement. Les frais de déplacement pour relève convoquée suite à non accès au compteur sont à la charge de l’abonné. En cas d’arrêt du compteur, la consommation pendant l’arrêt est calculée, sauf preuve contraire apportée par l’une ou l’autre des parties, sur la base de la consommation antérieure réellement constatée sur la période courant de date à date de l’année n-1 à l’année n, ou à défaut, sur celle de l’année en cours s’il y a eu mesure de consommation pendant un laps de temps nettement déterminé. Pour les autres abonnements, le relevé est effectué dans les conditions spécifiques prévues à leur contrat. Ces relevés périodiques n’excluent pas la possibilité de procéder à des relevés ponctuels. Lorsque le compteur est installé dans un regard compact situé en domaine public, la responsabilité de l’abonné n’est pas recherchée en cas de non accès au compteur. La Régie de l’Eau prévient l’abonné en cas de détection d’une surconsommation pouvant être liée à une fuite.



15.2 Contrôle des compteurs Conformément à l’arrêté du 6 mars 2007 (JO du 23 mars 2007) qui a précisé les obligations de contrôle des compteurs d’eau froide en service, la vérification périodique de tous ces compteurs est obligatoire sauf ceux utilisés uniquement pour la défense incendie. En cas d’impossibilité d’accès au compteur par les agents mandatés par La Régie de l’Eau, ce dernier est en droit d’en exiger l’accès, en convenant d’un rendez-vous. En cas d’absence de l’abonné au rendez-vous fixé, les frais de déplacement sont alors à sa charge selon les tarifs en vigueur. Dans la mesure où une telle procédure n’aura pu aboutir dans un délai maximum de trente jours et après envoi d’un courrier recommandé, La Régie de l’Eau est en droit de suspendre la fourniture d’eau. L’abonné s’expose alors à l’installation à ses frais d’un dispositif de comptage en limite de propriété.



Ne sont réparés ou remplacés au frais de La Régie de l’Eau que les compteurs ayant subi des détériorations indépendantes du fait de l’abonné et des usures normales.



Lorsqu’il est constaté que le régime d’utilisation du compteur n’est pas conforme aux besoins annoncés par l’abonné, du fait d’indications erronées de la part de l’abonné, ou du fait de modifications notables de sa consommation intervenant en cours d’abonnement, après avoir entendu l’abonné, La Régie de l’Eau peut exiger le remplacement du compteur par un compteur de diamètre mieux adapté. Les frais de remplacement ou renouvellement du dispositif de comptage suite à la négligence de l’abonné sont à la charge de l’abonné. Réciproquement, les frais inhérents au remplacement sont imputables à La Régie de l’Eau, s’il est constaté un dimensionnement insatisfaisant du compteur en fonction des données initiales.



15.4 Plombages des compteurs Les plombages ne peuvent être rompus que par les agents de La Régie de l’Eau. Pour toutes les autres ruptures, les frais de déplacement pour replombage et les frais suite à intervention illicite sur compteur, sont à la charge de l’abonné.



15.5 Gel et chocs des compteurs Lorsqu’il réalise la pose d’un nouveau compteur et qu’il accepte l’ouverture d’un branchement, La Régie de l’Eau délivre à l’abonné toute information utile sur les mesures à prendre pour assurer la protection du compteur, en particulier contre le gel et les chocs, dans les conditions climatiques normales. Il informe, par ailleurs, l’abonné des précautions complémentaires à prendre pour assurer une bonne protection contre le gel dans des circonstances particulières ; faute de prendre ces précautions, l’abonné serait alors responsable de la détérioration du compteur. Les travaux de remplacement du compteur sont réalisés par La Régie de l’Eau aux frais de l’abonné.



15.6 Fermeture des compteurs La Régie de l’Eau procédera à la fermeture des compteurs pour les raisons suivantes : en cas de départ de l’abonné, si La Régie de l’Eau le juge nécessaire ;



e n cas d’ouverture frauduleuse ou d’intervention illicite ; p our cause de non paiement ; d ans le cas où l’abonné se sera servi de l’eau sans avoir souscrit auparavant un abonnement. Les frais de déplacement sont à la charge de l’abonné.



Article 16 Vérification des compteurs La Régie de l’Eau peut procéder à la vérification des compteurs, aussi souvent qu’elle le juge utile. Ces vérifications ne donneront lieu à aucune allocation à son profit. L’abonné peut demander la vérification de l’exactitude des indications de son compteur.



Le contrôle est effectué sur place, par La Régie de l’Eau, en présence de l’abonné et à ses frais, sous forme d’un jaugeage. En cas de contestation, l’abonné peut demander que la vérification de son compteur soit effectuée sur un banc agréé et selon les procédures des services de l’État chargés de la métrologie. La tolérance de l’exactitude est celle donnée par la réglementation en vigueur. Les frais de vérification du compteur sur banc d’essai sont à la charge de l’abonné si l’appareil répond aux prescriptions réglementaires ; dans le cas contraire, les frais sont supportés par La Régie de l’Eau. Dans tous les cas, les compteurs présentant une défect uosité quelconque sont remplacés.



Chapitre 4 : Paiements Article 17 Paiement des travaux de branchement



réellement constatées sur la période courant de date à date de l’année n-1 à l’année n.



Toute installation, déplacement de branchement et toute modification de branchement à la demande de l’abonné donnent lieu au paiement, par le demandeur, du coût du branchement, du déplacement ou de la modification sur la base d’un devis établi par La Régie de l’Eau, sur la base du bordereau de prix préalablement arrêté par délibération du conseil de communauté.



Elle tient compte de toutes les informations disponibles sur la consommation de l’abonné, notamment des relevés effectués et transmis par l’abonné lui-même dans le cadre d’autorelevés ou dans le cadre des indications fournies lors d’un nouvel abonnement.



Un acompte de 50 % est versé par le demandeur lors de l’acceptation du devis, et le solde en fin de travaux avant la mise en service.



Pour les abonnés ayant choisi le paiement par prélèvement mensuel, la facturation est établie annuellement. Pour les abonnements présentant une consommation excédant 6 000 m3/an, La Régie de l’Eau peut émettre des factures trimestrielles sur relevé, sur demande de l’abonné.



Article 18 Paiement des fournitures d’eau et des redevances des compteurs Les tarifs des ventes d’eau et redevances, à l’exception des redevances et taxes perçues pour le compte des organismes extérieurs compétents, sont fixés par délibération du conseil de communauté et comprennent : un abonnement qui couvre notamment les frais d’entretien du branchement sous domaine public et la location du compteur ; un prix de fourniture au mètre cube d’eau consommé, constaté au moyen du compteur, pour le financement des installations de distribution, majoré des redevances et taxes diverses assises sur cette consommation. Les différents tarifs et redevances sont disponibles sur le site internet laregiedeleau.grandparissud.fr et sur demande.



Article 18.1 Principes de facturation La facturation est établie semestriellement : soit sur la base des consommations réelles, en fonction du relevé des compteurs selon les conditions de l’article 15.1 ; soit sur la base d’une estimation. Cette estimation est calculée d’après une moyenne journalière significative établie à partir des consommations antérieures



Les factures sont adressées par voie postale ou par voie électronique. L’e-facturation intervient uniquement sur demande de l’abonné ; l’abonné est alors averti par un courriel de l’arrivée de la facture. Il dispose d’un accès permanent à ses factures via son Espace abonné. Les factures sont consultables, téléchargeables et imprimables 24h/24 pendant 4 ans. La facturation est à terme échu, sauf pour l’abonnement ; l’abonnement semestriel est facturé d’avance à l’abonné à la date d’émission de la facture. Le montant des fournitures temporaires d’eau est payable d’avance conformément aux dispositions de l’article 10. En cas de fonctionnement intermittent, de défaillance ou de dépose du compteur, la consommation, pour la période comprise entre le dernier relevé d’un index valable et la remise en état ou le remplacement de l’appareil, est évaluée suivant le même mode de calcul que décrit précédemment, en référence à la période courant de date à date de l’année n-1 à l’année n, sauf éléments différents dûment justifiés apportés par l’abonné. Lorsqu’il est constaté que les bases utilisées pour l’évaluation sont mal adaptées, le compte peut être révisé. La moyenne



journalière de consommation mesurée après la repose d’un compteur, et les éléments éventuels dûment justifiés apportés par l’abonné, sont alors pris en considération. Au cas où la vérification du compteur, effectuée dans les conditions fixées à l’article 16, ferait ressortir que le compteur enregistre des quantités supérieures à celles qui sont effectivement débitées, le volume enregistré sera minoré du pourcentage d’erreur constaté pour rétablir à son niveau exact les quantités d’eau fournies depuis la date du dernier index relevé.



18.2 Modalités de paiement Toute facture est exigible dans les 15 jours suivants son émission. Elle peut être réglée par Titre Interbancaire de Paiement (T.I.P.), chèque, prélèvement automatique, paiement par Internet ou espèces déposées auprès du service « gestion des abonnés » de La Régie de l’Eau. La Régie de l’Eau propose à tous les abonnés un système de paiement mensuel de factures par prélèvement automatique. Il n’est pas appliqué d’escompte en cas de paiement anticipé. À défaut de règlement dans le délai indiqué sur la facture, une lettre de relance, précisant une nouvelle échéance de règlement, est adressée à l’abonné. Des frais pour retard de paiement seront facturés à l’abonné/usager selon les tarifs en vigueur pour couvrir les frais relatifs à l’envoi de ce rappel. Tout défaut de paiement entraînera des poursuites. En cas de non-paiement, La Régie de l’Eau puis la Trésorerie Principale poursuivent le règlement des factures par toutes voies de droit. Sauf mise en œuvre des dispositions prévues à l’article 18.3 difficultés de paiement, le branchement peut être fermé jusqu’à paiement intégral des sommes dues et sans préjudice des poursuites qui peuvent être exercées contre l’abonné. La réouverture du branchement intervient après paiement par l’abonné de l’arriéré, ainsi que des frais de déplacement pour fermeture et de réouverture du branchement. La fermeture du branchement ne suspend pas le paiement des redevances du compteur tant que l’abonnement n’a pas été résilié. Toutefois, la résiliation sera considérée comme prononcée après une période de trois mois suivant la fermeture du branchement. Le règlement partiel d’une facture expose l’abonné aux sanctions prévues au présent article.



18.3 Difficultés de paiement



Lorsqu’un abonné est dans l’impossibilité de payer ses factures d’eau, il sera fait application des dispositions légales et réglementaires relatives aux impayés.



En cas de difficultés de paiement de facture, l’abonné contacte immédiatement La Régie de l’Eau, avant l’expiration de la date limite de paiement mentionnée sur la facture, qui l’informe des possibilités de recourir à des délais de paiement ou à un règlement échelonné, et ce dans la limite de 3 mois. Il l’informe également, en cas de précarité, des possibilités de faire appel à des dispositifs d’aide dans le cadre de la réglementation en vigueur en s’adressant notamment aux services sociaux.



a) Factures d’eau Conformément au dispositif mis en place par l’article 65 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, le fonds de solidarité logement (FSL) relève entièrement de la compétence du département. Ce dernier peut accorder des aides financières (sous forme de cautionnement, prêts, avances remboursables, garanties ou subventions) aux personnes ou familles éprouvant des difficultés à payer les dépenses relatives à leurs factures d’eau. La Régie de l’Eau oriente les abonnés concernés vers les services sociaux compétents pour examiner leur situation. Cette aide constitue un des volets de la mise en œuvre du droit au logement défini par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990. Lorsque ces abonnés informent La Régie de l’Eau qu’ils ont déposé leur dossier auprès du FSL, la fourniture d’eau est maintenue jusqu’à ce qu’il ait été statué sur leur demande d’aide sociale. Conformément au décret n° 2008-780 du 13 août 2008, les abonnés en difficulté de paiement et les usagers en difficultés peuvent contacter le Service « gestion des abonnés » de la Régie de l’eau.



b) Factures de travaux Les abonnés pour lesquels le paiement de travaux, en une seule fois, excéderait leurs capacités financières, peuvent être autorisés, sur demande motivée, à s’en acquitter en plusieurs mensualités successives, et ce dans la limite de 3 mois. Toute situation de difficulté exceptionnelle fait l’objet d’un examen particulier par La Régie de l’Eau.



c) Difficulté de paiement en cas de fuite Il sera fait application de l’article 2 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 et du décret d’application n° 2012-1078 du 24 septembre 2012. Dès que La Régie de l’Eau constate une augmentation anormale du volume d’eau consommé par l’occupant d’un local d’habitation susceptible d’être causée par la fuite d’une canalisation, il en informe sans délai l’abonné. Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé excède : l e double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé le local d’habitation pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ; ou, à défaut, le volume d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans des locaux d’habitation de taille et de caractéristiques comparables.



Afin de bénéficier de la remise en cas de fuite, l’abonné doit, dans un délai d’un mois après avoir été informé d’une consommation anormale, prendre toutes les dispositions nécessaires pour rechercher la fuite éventuelle, la faire réparer par un plombier professionnel, et fournir à La Régie de l’Eau l’attestation de l’entreprise. L’attestation d’une entreprise de plomberie à produire par l’abonné indique que la fuite a été réparée en précisant la localisation de la fuite et la date de la réparation. La Régie de l’Eau peut procéder à tout contrôle nécessaire. En cas d’opposition à contrôle, La Régie de l’Eau engage, s’il y a lieu, les procédures de recouvrement. Les dispositions s’appliquent aux augmentations de volume d’eau consommé dues à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur, à l’exclusion des fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage. Lorsqu’un abonné bénéficie d’un dégrèvement de la facture d’eau potable dans les conditions prévues ci-avant, les volumes d’eau imputables aux fuites d’eau sur la canalisation après compteur n’entrent pas dans le calcul de la redevance d’assainissement. Ces volumes d’eau sont évalués en fonction de la différence entre le volume d’eau dont l’augmentation anormale a justifié le dégrèvement de la facture d’eau potable et le volume d’eau moyen consommé habituellement. Par consommation habituelle au sens du présent article, il faut entendre : la moyenne des consommations mesurées pour la même période au cours des trois années précédentes ; à défaut, la moyenne des consommations mesurées pour la même période au cours d’une durée plus courte au moins égale à une année ; à défaut, la consommation moyenne calculée par La Régie de l’Eau en utilisant les données disponibles concernant les abonnés appartenant à la même catégorie. L’abonné n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation excédant le double de la consommation moyenne s’il présente à La Régie de l’Eau, dans le délai d’un mois à compter de la date d’information faite par ce dernier, une attestation d’une entreprise de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations et que cette augmentation n’est pas imputable à un défaut de fonctionnement du compteur. Les différentes redevances sont calculées en tenant compte de la consommation facturée. L’abonné peut demander, dans le même délai d’un mois, à La Régie de l’Eau de vérifier le bon fonctionnement du compteur. Lorsque l’abonné, faute d’avoir localisé une fuite, demande la vérification du bon fonctionnement du compteur, le service lui notifie sa réponse dans le délai d’un mois à compter de la demande dont il est saisi.



À défaut de l’information par La Régie de l’Eau, l’abonné n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation excédant le double de la consommation moyenne. Si la fuite fait l’objet d’un remboursement par un contrat d’assurance souscrit par l’abonné, ce dernier a obligation d’en informer La Régie de l’Eau, deux prises en charge ne pouvant se cumuler sur un même sinistre. Les dégrèvements ne peuvent égaler ni excéder les montants de remboursement prévus dans la souscription éventuelle d’un contrat d’assurance fuite.



Article 19 Frais d’accès au service, de fermeture, de réouverture, de renforcement du branchement et divers Les frais suivants sont fixés forfaitairement par le tarif en vigueur : accès au service, exigibles lors de la souscription d’un abonnement (article 8) ; frais de déplacement d’agent pour relève convoquée suite à non accès au compteur (article 15.1) ; frais de déplacement d’agent pour replombage (article 15.4) ; frais suite à intervention illicite sur compteur (article 15.4) ; frais de déplacement d’agent pour fermeture ou réouverture du branchement à la charge de l’abonné (articles 15.6 et 18.2) ; vérification du compteur sur site et vérification sur banc d’essai (article 16) ; frais de fermeture pour non paiement (article 18.2) ; frais pour prise d’eau frauduleuse (article 25) ; prestations complémentaires fournies à la demande de l’abonné ; frais divers résultant du non respect par l’abonné des dispositions du présent règlement.



Article 20 Paiement des prestations et fournitures d’eau relatives aux abonnements pour lutte contre l’incendie (branchement de secours incendie) L’utilisation des installations et équipements de lutte contre l’incendie est exclusivement réservée à cet usage, ce dernier incluant les exercices permettant de contrôler périodiquement leur bon fonctionnement. En cas d’incendie ou d’essais périodiques, l’eau sera fournie gratuitement. Pour bénéficier de cette gratuité, l’abonné devra aviser La Régie de l’Eau par écrit dans les moindres délais de l’utilisation du branchement de secours contre l’incendie, afin que ce dernier puisse procéder aux vérifications nécessaires. La quantité d’eau livrée aux branchements de secours contre l’incendie sera payée au mètre cube, déduction faite des volumes nécessaires à la défense incendie et aux essais périodiques. Toute consommation à d’autres fins que la défense incendie et aux essais périodiques sera facturée au tarif en vigueur des abonnements ordinaires et majorées d’une pénalité de 100 %.



Pour couvrir les frais d’entretien des branchements particuliers pour lutte contre l’incendie, La Régie de l’Eau perçoit un abonnement facturé d’avance selon les tarifs en vigueur.



Article 21 Extension ou renforcement du réseau public Si les travaux d’extension ou de renforcement du réseau sont réalisés pour la défense incendie, ils sont à la charge du demandeur. Si les travaux d’extension ou de renforcement du réseau sont réalisés pour permettre l’alimentation ou le raccordement de nouvelles constructions, les propriétaires riverains peuvent se voir mettre à leur charge une partie



du coût des travaux selon les modalités définies à l’article L.332-11-1 du Code de l’urbanisme relatif à l’institution de la participation pour voirie et réseaux (PVR). L’usager ou le propriétaire peut également le cas échéant, dans le respect de la réglementation en vigueur, participer volontairement au raccordement de sa construction au réseau public, lorsque celui-ci n’est possible que moyennant extension ou renforcement. Si les travaux d’extension ou de renforcement du réseau sont réalisés suite à une demande des propriétaires riverains et/ou des usagers, pour faire face à des nouveaux besoins, ils sont à la charge de ces derniers. Dans tous ces cas, les travaux font l’objet d’une facturation après acceptation du devis.



Chapitre 5 : Interruptions et restrictions du service de distribution Article 22 Interruption et perturbation résultant de cas de force majeure, de travaux programmés et de l’exploitation du service La Régie de l’Eau ne peut être tenue responsable d’une perturbation de la fourniture d’eau due à un cas de force majeure ou à une situation d’urgence y compris l’interruption de fourniture due au gel, à une pollution ou aux ruptures de canalisations. Les modalités techniques d’exploitation normale du réseau public peuvent entraîner des modifications des caractéristiques de l’eau distribuée, notamment dans les cas de coupures d’eau ou chutes de pression nécessitées par l’exécution de travaux de réparation, de renouvellement, de modification ou d’extension des conduites de distribution et des branchements. Dans ces conditions, La Régie de l’Eau ne peut être tenue responsable des conséquences éventuelles de ces modifications, sauf faute avérée de sa part. La Régie de l’Eau avertit les abonnés au moins cinq jours ouvrés à l’avance lorsqu’elle procède à des travaux programmés nécessitant une interruption du service. En cas de force majeure, La Régie de l’Eau procède à l’interruption du service sans information préalable. En principe, les coupures d’eau nécessitées par l’exécution de travaux de réparation ou autres sont effectuées en journée à la date fixée par La Régie de l’Eau. Toutefois, à la demande d’un usager, La Régie de l’Eau peut, si elle le juge possible, faire exécuter lesdits travaux en dehors des heures réglementaires de travail du personnel.



Les dépenses supplémentaires qui en résultent sont à la charge du demandeur. De même, si pour des raisons d’exploitation des réseaux ou de situations techniques particulières, certains travaux à la demande d’un usager ne peuvent être exécutés qu’en dehors des heures réglementaires de travail du personnel, les dépenses supplémentaires qui en découlent sont à la charge du demandeur.



Article 23 Restrictions à l’utilisation de l’eau et modification des caractéristiques de distribution En cas de force majeure, La Régie de l’Eau, en accord avec les autorités compétentes, peut apporter, dans l’intérêt général et en fonction des possibilités de distribution, des limitations à la consommation d’eau, des restrictions à son utilisation, des modifications du réseau de distribution et de la pression de service sans que sa responsabilité puisse être engagée. La Régie de l’Eau doit avertir les abonnés de ces modifications.



Article 24 Restriction de l’utilisation de l’eau en cas de lutte contre l’incendie En cas d’incendie ou d’exercice de lutte contre l’incendie les abonnés doivent, sauf cas de force majeure, s’abstenir d’utiliser leur branchement. En cas d’exercice, le Maire prévient la population. En cas d’incendie et jusqu’à la fin du sinistre, les conduites du réseau de distribution peuvent être fermées sans que les abonnés puissent faire valoir un droit quelconque à dédommagement.



La manœuvre des bouches et poteaux d’incendie du réseau public incombe aux seuls services de La Régie de l’Eau de protection contre l’incendie. En ce qui concerne les abonnements particuliers pour lutte contre l’incendie, consentis conformément à l’article 11, l’abonné renonce à rechercher La Régie de l’Eau en responsabilité pour quelque cause que ce soit, en cas de fonctionnement insuffisant de ses prises d’incendie : il lui appartient d’en vérifier, aussi souvent que nécessaire, le bon état de marche y compris le débit et la pression de l’eau, tels qu’ils sont définis par l’abonnement. Le débit maximal dont peut disposer l’abonné est celui des appareils installés dans sa propriété et coulant à gueule bée. Il ne peut en aucun cas pour essayer d’augmenter ce débit, aspirer mécaniquement l’eau du réseau.



Article 25 Prise d’eau frauduleuse Toute prise d’eau frauduleuse avérée ou présumée par constatation d’une infraction telle que déplombage



du compteur, intervention interdite sur le compteur, piquage sur le branchement ou le réseau, altération du fonctionnement du compteur, déplombage non justifié sur les installations de secours contre l’incendie, puisages sur appareils publics, etc., donne lieu au paiement : d’une pénalité selon les tarifs en vigueur ; d e l’eau au tarif général en vigueur à la date du constat de l’infraction. L’évaluation du volume d’eau facturé sera faite par La Régie de l’Eau sur la base des éléments dont il dispose. Il pourra prendre en compte notamment le débit maximum de l’appareil ou du branchement, la durée présumée de l’infraction, les consommations habituellement constatées. Enfin, l’infraction pénale de « vol » peut tout à fait s’appliquer dans ce domaine (article 311-1 du code pénal). S’il y a lieu, le rétablissement des installations dans l’état antérieur sera exécuté par La Régie de l’Eau, aux frais du contrevenant. La Régie de l’Eau exercera toutes poursuites en cas d’infraction.



Chapitre 6 : Dispositions d’application Article 26 Accès aux fichiers informatisés



Article 28 Date d’application



La Régie de l’Eau regroupe dans un fichier informatique des données relatives à ses usagers et ses abonnés, dont la finalité est la gestion des contrats et la facturation.



Le présent règlement prend effet à compter du 1er janvier 2013, tout règlement antérieur étant ainsi abrogé. Il est porté à la connaissance de l’ensemble des abonnés.



Ce fichier est déclaré à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.



Article 29 Modification du règlement



Toute personne dispose, s’agissant des informations personnelles le concernant, d’un droit d’information complémentaire, d’un droit d’accès ainsi que d’un droit de rectification dans l’hypothèse où ces informations s’avéreraient inexactes, incomplètes et/ou périmées.



Des modifications au présent règlement peuvent être adoptées selon la même procédure que celle suivie pour le règlement initial. Toutefois, ces modifications ne peuvent entrer en vigueur qu’après avoir été portées à la connaissance des abonnés, notamment à l’occasion de l’expédition d’une facture.



L’abonné peut exercer les droits susvisés auprès de La Régie de l’Eau, à l’adresse indiquée sur les factures.



Ces derniers peuvent user du droit de résiliation qui leur est accordé par l’article 9 ci-dessus. Les résiliations qui interviennent dans ces conditions ont lieu sans indemnité.



Article 27 Réclamations



Article 30 Clause d’exécution



Toute réclamation doit être envoyée par écrit à l’adresse figurant sur les factures.



Le Président de la communauté d’agglomération, les agents de La Régie de l’Eau habilités à cet effet en tant que de besoin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement.



La Régie de l’Eau s’engage à fournir une réponse écrite motivée à chacune des réclamations le concernant.



Délibéré et voté par le conseil de communauté dans sa séance du 17 décembre 2012.



Lexique Anti-bélier : système destiné à amortir l’onde de choc provoquée à la fermeture/ouverture rapide d’un robinet, d’une vanne.



Appareil de lutte contre incendie : équipement destiné



à la lutte contre les incendies utilisé par les services incendie (ex : poteau d’incendie, bouche d’incendie).



Bouche à clé : ouvrage implanté en domaine public destiné à l’ouverture ou à la fermeture d’organe du réseau.



Bouche de lavage : dispositif raccordé sur le réseau d’eau destiné au lavage des voiries, places de marchés etc…



Branchement : tuyau utilisé pour acheminer l’eau jusqu’au point de livraison.



Canalisation ou conduite principale ou réseau : tuyau d’eau utilisé pour le transport ou la distribution de l’eau.



Clapet anti-retour : dispositif permettant de contrôler



le sens de circulation de l’eau ; il permet le passage dans un sens et bloque le flux si celui-ci venait à s’inverser.



C ompteur : appareil de mesure permettant de comptabiliser la consommation d’eau.



Coup de bélier : phénomène de surpression provoqué



par la variation brusque de la vitesse de l’eau, suite à la fermeture/ouverture rapide d’une vanne ou du démarrage/arrêt d’une pompe. Cette surpression peut être importante ; elle se traduit souvent par un bruit caractéristique et peut entraîner la rupture de la canalisation ou de ses organes. D  iamètre du branchement : diamètre du tuyau de branchement déterminé en fonction des besoins en eau.



D  isconnecteur : organe de protection de lutte contre les phénomènes de retour d’eau. D  ispositif de comptage : ensemble constitué du robinet d’arrêt, du compteur et des joints. I nstallation de puisage : dispositif raccordé sur le réseau d’eau apparent destiné à l’alimentation en eau d’une opération temporaire (ex : bouche de lavage, appareil de lutte contre l’incendie). M  atériau périmé : matériau défectueux ou nonconforme (ex : plomb). P lombage : accessoire destiné à empêcher le démontage du système de comptage. R  egard compact : ouvrage destiné à recevoir le dispositif de comptage implanté en domaine public. R  obinet d’arrêt : système de fermeture ou d’ouverture de l’eau. R  obinet de prise en charge : équipement de jonction entre la canalisation et le branchement. S urpresseur ou réducteur de pression : équipement destiné à augmenter ou à réduire la pression de l’eau dans une installation privée ; l’équipement est toujours situé après compteur. V anne de décharge : équipement automatique ou manuel permettant l’évacuation de l’eau dans la canalisation. V entouse en galerie : équipement automatique ou manuel permettant l’évacuation de l’air coincé dans la canalisation.



0 800 328 800 (appel gratuit depuis un poste fixe)



CONTACTER LA RÉGIE DE L’EAU Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 Urgences 24h/24 7j/7



laregiedeleau.grandparissud.fr La Régie de l’Eau 505 place des Champs-Élysées - BP 62 - Courcouronnes 91054 Évry Cedex - tél : 0 800 328 800
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